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Réponses du GRAME à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) 
relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
1. Référence :
Pièce C-5.7-GRAME, page 42.
Préambule : 

« Le GRAME […] demeure convaincu que dans un contexte de développement durable, il est plus avantageux pour la société québécoise de retourner les surplus énergétiques, lorsqu’ils s’avèrent importants, chez le Producteur, puisque celui-ci est mieux positionné pour la revente de surplus en temps opportun, c'est-à-dire lorsque les prix sur le marché sont avantageux. »  
Demandes :
1.1 Veuillez préciser les mécanismes envisagés par le GRAME selon lesquels les surplus du Distributeur devraient « être retournés » à Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) et comment ces mécanismes pourraient respecter le cadre réglementaire en place.
Réponse 1.1

Le GRAME a mentionné qu’« il est plus avantageux pour la société québécoise de retourner les surplus énergétiques, lorsqu’ils s’avèrent importants, chez le Producteur… » et non pas qu’ils devraient être retournés.
Concernant les mécanismes devant respecter le cadre réglementaire en place et pouvant être envisagés par le GRAME, il s’agit d’une excellente question.
Le Distributeur doit se soumettre à l’application de la Loi sur la régie de l’énergie. En premier lieu, le Distributeur doit soumettre un plan d’approvisionnement « …décrivant les caractéristiques des contrats qu'il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d'efficacité énergétique qu’il propose » (art. 72). 

Ensuite, le Distributeur doit obtenir l’approbation de la Régie pour les contrats d’approvisionnement qu’il conclut avec un ou des fournisseurs (art. 74.2), suite à la procédure d’appel d’offres (art. 74.1). Le Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie établit, tel que son nom l’indique, les cas et conditions devant être appliquées par la Régie. 

Mentionnons également que  « les coûts réels des contrats d'approvisionnement conclus par le distributeur d'électricité….. » sont établis dans le but de « …… satisfaire les besoins des marchés québécois ». (art. 52.2)
Extrait de la Loi sur la Régie de l’énergie
« Plan d'approvisionnement.

72. Tout titulaire d'un droit exclusif de distribution d'électricité ou de gaz naturel doit préparer et soumettre à l'approbation de la Régie, suivant la forme, la teneur et la périodicité fixées par règlement de celle-ci, un plan d'approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu'il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d'efficacité énergétique. Le plan doit tenir compte des risques découlant des choix des sources d'approvisionnement propres à chacun des titulaires ainsi que, pour une source particulière d'approvisionnement en électricité, du bloc d'énergie établi par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 2.1° du premier alinéa de l'article 112.

Approbation des plans.

Pour l'approbation des plans, la Régie tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret.

 « Coûts de fourniture d'électricité.

52.2. Les coûts de fourniture d'électricité visés à l'article 52.1 sont établis par la Régie en additionnant le coût de fourniture de l'électricité patrimoniale et les coûts réels des contrats d'approvisionnement conclus par le distributeur d'électricité pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l'électricité patrimoniale, ou les besoins qui seront satisfaits par un bloc d'énergie déterminé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 2.1° du premier alinéa de l'article 112. Ces coûts sont alloués entre les catégories de consommateurs selon leurs caractéristiques de consommation soit leurs facteurs d'utilisation et leurs pertes d'électricité associées aux réseaux de transport et de distribution. »
 (Nous surlignons)
Le GRAME a constaté que la Régie, dans sa décision D-2007-13, rejetait l’entente négociée entre le Distributeur et le Producteur concernant le report de deux contrats à une date ultérieure en misant sur la réalisation de profits par la revente des surplus. De l’avis du GRAME, selon l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, la Régie a statué dans une perspective d’équité au plan individuel, soit celle de la clientèle du Distributeur en excluant l’équité au plan collectif, soit l’intérêt général de tous les québécois. La Régie devrait donc statuer si l’intérêt public est représenté par toutes les parties présentes à la Régie ou si l’intérêt public peut être élargi à l’ensemble de la collectivité québécoise, que cet intérêt soit ou non celui de la clientèle du Distributeur.
Rappelons qu’au Québec, la consommation d’énergie par secteur de marché varie énormément. Il serait donc injuste, dans une perspective collective de développement durable, de limiter la redistribution de profits (le cas échéant) générés par des biens collectifs, soit le potentiel hydro-électrique du Québec, uniquement à la clientèle du Distributeur. Rappelons que les équipements de la division Production sont des biens collectifs et que le plan d’approvisionnement du Distributeur est préparé dans le but de satisfaire les marchés québécois et non pas de générer des profits à même les équipements de production de la société d’État.
Comme le rôle du Distributeur est de distribuer et non pas de générer des profits, il vaut mieux pour la société québécoise que les profits, le cas échéant, générés par les biens collectifs de la société d’État profitent à tous les québécois et non pas directement à ceux qui consomment de l’énergie produite par ces biens collectifs.
 À la lecture des diverses opinions, notamment celles mises en preuve par EBMI et la FCEI aux dossiers R-3658-2008 (Demande de révocation et révision de Énergie Brookfield Marketing Inc. des décisions D-2007-127 et D-2007-134 (dossier R-3649-2007)) et R-3657-2008 (Demande de révocation en vertu de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie de la décision D-2007-134 (dossier R-3649-2007)), présentement soumis en révision de la décision rendue dans le dossier R-3649-2007, qui statuait en faveur d’une réduction des surplus du Distributeur par la mise en place d’une entente avec TCE, on constate que la question de mise en place d’un mécanisme n’est pas une question simple. La question d’équité procédurale visant les appels d’offres dans un marché ouvert apporte une variante supplémentaire dont la Régie doit tenir compte. 
Dans cette optique, la Régie devrait d’abord définir le rôle du Distributeur et la nature de l’intérêt public, ce qui pourrait faciliter la mise en place de mécanismes respectant le cadre réglementaire.
1. À notre avis, la Régie pourrait premièrement se prononcer sur le rôle du Distributeur ou à tout le moins préciser le rôle du Distributeur dans le cadre de l’objectif sous-jacent à la séparation des entités de la société d’État. Une fois ce rôle défini par la Régie, les discussions et arguments selon lesquels le Distributeur devrait développer des outils de gestion pour agir en tant qu’agent sur les marchés deviendraient caducs. Dans le cas contraire, il faudrait alors donner officiellement le mandat au Distributeur de revendre les surplus, de sorte qu’il mette en place les outils nécessaires pour réduire les risques encourus. Cependant, nous n’avons pas vu à ce jour dans la définition du rôle du Distributeur de mandat à cet effet et il ne semble pas qu’aucun mandat en ce sens ne lui ait été octroyé par les instances gouvernementales.

2. Deuxièmement, la Régie pourrait préciser la nature de l’intérêt public, édicté à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, en tenant compte du fait que le rôle du Distributeur est de distribuer. 

a.  Le GRAME soutient que d’une manière générale, le Producteur est mieux placé que le Distributeur pour transiger sur les marchés limitrophes. L’intérêt public, le plan collectif et la perspective d’offrir aux québécois et québécoises un développement durable seraient mieux servis par le Producteur, puisque les profits seraient redistribués au sein même de notre collectivité.

b. Les rôles respectifs du Producteur et du Distributeur s’inscrivent dans cette optique et ont été définis de manière à séparer leurs fonctions au sein de la société québécoise. Le contraire aurait été surprenant, soit d’octroyer le rôle au Distributeur de redistribuer les profits de la société d’État à la clientèle du Distributeur.

c. Si la Régie, dans le rôle que lui a octroyé le législateur, doit tenir compte de l’intérêt public et qu’il est dans l’intérêt public de retourner les surplus d’énergie au Producteur lorsqu’ils proviennent du Producteur, celle-ci devrait tout au moins statuer sur ce fait. 
i. Les mécanismes pouvant servir à encadrer ce fait tout en permettant de respecter le cadre réglementaire devraient par la suite faire l’objet d’un sujet à débattre par les intervenants.
ii. Cette logique ne s’appliquerait donc pas aux autres contrats conclus avec d’autres fournisseurs, mais seulement à ceux conclus avec le Producteur.
Article 5 (extrait)

Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif.
 (Nous surlignons)

Dans une perspective globale, une fois le rôle du Distributeur bien identifié, de même que la définition de l’intérêt public dans le cadre de l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie, des mécanismes pourraient être mis en place afin d’encadrer la gestion des surplus du Distributeur. De notre compréhension, il faut d’abord que la Régie se prononce sur ces deux notions avant d’élaborer sur des mécanismes de gestion des surplus, sans quoi les mêmes arguments, soit la nature de l’intérêt public et le rôle du Distributeur seront remis en cause en fonction des intérêts des parties. 
Élaboration d’un mécanisme

Par quel mécanisme le Distributeur pourrait retourner ces surplus tout en respectant le cadre réglementaire en place, il ne s’agit pas d’une question simple, voici cependant quelques pistes de solutions.

De notre compréhension, les ententes proposées dans le dossier R-3624-2007 (Demande d'approbation de l'entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production) par le Distributeur respectaient le cadre réglementaire et permettaient de reporter à une date ultérieure la livraison d’énergie qui s’avérait être excédentaire, donc de réduire les surplus du Distributeur. Il ne s’agissait cependant pas d’un mécanisme puisqu’il n’est pas encadré d’une procédure préétablie et qu’il requiert l’approbation de la Régie. Un mécanisme pourrait probablement prévoir une dispense selon l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie.
Extrait

Article 74.1

(…)

Dispense. 

La Régie peut dispenser le distributeur d'électricité de recourir à l'appel d'offres pour des contrats de court terme ou en cas d'urgence des besoins à satisfaire. 

Un tel mécanisme existe déjà dans le cadre de l’entente cadre. Ce mécanisme vise à assurer des approvisionnements adéquats aux marchés québécois. Dans ce sens, la section 3 de la décision D-2007-83 sur l’entente cadre stipule que « L’entente cadre permet alors de maintenir, en temps réel, l’équilibre entre l’offre et la demande à la suite d’évènements imprévisibles. »

Il s’agirait donc d’élaborer un mécanisme fonctionnant dans le sens inverse, soit d’une entente permettant cette fois-ci de maintenir l’équilibre entre la demande et l’offre suite à des événements qui ne seraitent pas prévisibles au plan d’approvisionnement.

Décision D-2007-83

3. BESOINS COMBLÉS PAR L’ENTENTE ET SON UTILISATION PAR LE DISTRIBUTEUR

MOYENS D’APPROVISIONNEMENT DU DISTRIBUTEUR

Le Distributeur doit, en tout temps, disposer d’approvisionnement suffisant pour satisfaire aux besoins de la clientèle québécoise. Il est responsable de réaliser l’équilibre entre la demande sur une base saisonnière, quotidienne ou horaire et ses approvisionnements, grâce à différents moyens présentant chacun des caractéristiques différentes.

Référence : Décision D-2007-83, Page 4

L’entente cadre permet alors de maintenir, en temps réel, l’équilibre entre l’offre et la demande à la suite d’évènements imprévisibles.

Référence : Décision D-2007-83, Page 5
Celui-ci indiquait dans le dossier R-3568-2005 que l’Entente précédente est un outil de gestion pour les cas de dernier recours ne pouvant être prévus par le Distributeur.

Vu la nature de l’Entente et comme seul le Producteur peut actuellement offrir ce service durant toute l’année, la Régie dispense le Distributeur de recourir à la procédure d’appel d’offres pour les approvisionnements visés par l’Entente.

Référence : Décision D-2007-83, Page 7
Par ailleurs, la Régie a d’ailleurs toute compétence pour décider de toute autre demande soumise. 
Extrait Loi sur la Régie
FONCTIONS ET POUVOIRS 

SECTION I COMPÉTENCE 

Compétence exclusive. 

31. La Régie a compétence exclusive pour: 

5° décider de toute autre demande soumise en vertu de la présente loi. 

Rappelons que la décision D-2005-178 approuvait l’élaboration d’une entente cadre entre le Producteur et le Distributeur, présentée lors du dossier R-3568-2005 :

‘La Régie reconnaît le besoin d’une entente cadre entre le Producteur et le Distributeur parce que celle-ci permet de répondre en temps réel aux besoins imprévisibles au-delà du profil de l’électricité patrimoniale, tels que ceux créés par les variations climatiques, les indisponibilités fortuites des équipements de production des fournisseurs et de l’inadéquation entre le profil de l’électricité patrimoniale et le profil de la demande.’
Référence : (D-2005-178, p.24)
L’article 3 du Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie régit l’approbation de ‘toute entente globale cadre pour de multiples approvisionnements en électricité faisant l’objet d’une dispense d’appel d’offres’

La dispense de recourir à la procédure d’appel d’offres peut être octroyée au distributeur ‘pour des contrats de court terme ou en cas d’urgence des besoins à satisfaire’ (art. 74.1, alinéa 4, Loi sur la régie de l’énergie). Néanmoins, bien qu’une dispense d’appel d’offres ait été accordée par la Régie, le Distributeur doit faire approuver par la Régie toute entente cadre qu’il entend conclure.
Donc, ce sont des idées que nous soumettons à la Régie. Celles-ci ne constituent pas une proposition de mécanisme puisque celui-ci devrait faire l’objet d’une étude détaillée permettant de respecter le cadre réglementaire en place. Par ailleurs, de notre avis, la Régie doit d’abord préciser certains points de ce cadre réglementaire, ce qui faciliterait la mise en place d’un tel mécanisme. Ce mécanisme pourrait cependant être composé d’étapes décrivant les actions à poser en cas de surplus, le tout sujet à approbation par la Régie, tel que l’a été l’entente cadre. Celui-ci devrait être élaboré en fonction des différents types de contrats en vigueur, soit en fonction de leur flexibilité respective de court terme et long terme.

Nous élaborerons sur le fond des ententes proposées par le Distributeur au présent dossier dans le rapport prévu à cette fin, celles-ci semblent une avenue intéressante dans le cadre de l’élaboration d’un tel mécanisme ou d’une telle entente entre le Producteur et le Distributeur.
1.2 Veuillez expliquer comment les bénéfices de cette gestion par le Producteur pourraient être vérifiés et retournés aux clients du Distributeur.
Réponse 1.2

Le GRAME n’envisageait pas de retourner aux clients du Distributeur les bénéfices de cette gestion puisque :
· Ces bénéfices n’existeraient pas si c’était le Distributeur qui tentait de revendre ces surplus, puisqu’il n’a pas les outils nécessaires pour le faire dans un contexte d’hydro-électricité, donc des outils d’emmagasinement de l’énergie lorsque les prix sur le marché sont faibles ; et
· De notre compréhension, le Distributeur n’a pas comme rôle au sein de la société québécoise de générer des profits pour sa clientèle, mais d’assurer l’approvisionnement des marchés québécois en énergie. Dans un contexte de développement durable, ce rôle appartient plutôt au Producteur pour tous les québécois et québécoises dans une perspective de développement durable et non pas seulement pour la clientèle du Distributeur.

1.3 Veuillez indiquer si des coûts de « courtage » seraient applicables pour un tel service de la part du Producteur.
Réponse 1.3 :
Dans le cas où la Régie ne permettrait pas au Producteur et au Distributeur de mettre en place un mécanisme de gestion des surplus ou dans le cas où les deux parties ne s’entendent pas pour, soit reporter des contrats à une date ultérieure ou reporter la consommation d’énergie à une date ultérieure, des frais de courtage pourraient être envisagés et payables au Producteur pour la revente des surplus du Distributeur. Ceci permettrait la valorisation du rôle du Producteur dans le cadre de la revente des surplus. 
Mais il ne s’agit pas de la meilleure solution puisque le Producteur devra revendre les surplus au moment de leur livraison au Distributeur et selon les contrats en vigueur, donc pas nécessairement au bon moment, c’est-à-dire lorsque les prix sont avantageux.
Le Producteur devrait pouvoir être autorisé à emmagasiner de l’énergie pour la revendre à un moment plus opportun. Il pourrait alors charger des frais de courtage et des frais d’entreposage lorsque requis, soit des frais pour l’utilisation des biens (infrastructures) collectifs québécois. Cette solution pourrait être comparée à l’entreposage du gaz naturel liquéfié (GNL). Ces options permettraient une redistribution plus équitable sur le plan collectif des revenus générés, s’il y a, par les surplus du plan d’approvisionnement.
Il pourrait s’agir d’un mécanisme permettant de respecter le cadre réglementaire actuel tout en respectant les principes selon lesquels le Distributeur a comme rôle de distribuer, dans le respect de l’intérêt public.
2. Référence :
Pièce C-5.7-GRAME, pages 70 et 75.

Préambule : 

« L’intervention du GRAME s’inscrit dans le cadre de la recherche d’une politique cohérente en électricité en regard des objectifs environnementaux et socio-économiques de la société québécoise et plus particulièrement des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que de la nouvelle stratégie énergétique du Québec. »  (notre souligné; page 70)
« Les conclusions du rapport d’Hélios misent notamment sur le chauffage urbain dans une perspective de transition vers la cogénération. Le GRAME exprime des réserves quant à l’utilisation de la cogénération dans un contexte où le jumelage éolien/diesel n’est pas encore réalisé en territoire nordique. »  (page 75)
Demandes :
2.1 Veuillez préciser la signification du terme « cogénération » employé dans la citation de la page 75. Veuillez confirmer notamment si la simple récupération de chaleur des centrales électriques thermiques existantes pour couvrir des besoins de chauffage peut se comprendre comme étant de la « cogénération ».

Réponse 2.1 :

Le terme cogénération employé dans cette citation peut se comprendre sous différentes perspectives. D’une part, de notre compréhension, la récupération de la chaleur des centrales est déjà prise en considération par le Distributeur pour couvrir les besoins de chauffage des bâtiments de ces mêmes centrales. Nous n’avons pas examiné toutes les centrales gérées par le Distributeur et nous ne pouvons pas conclure si cette chaleur est effectivement récupérée en tout ou en partie.
Cependant, les réserves émises par le GRAME ne concernent pas la récupération de chaleur par les centrales thermiques actuelles qui est avantageuse dans tous les cas. Il s’agit plutôt d’un constat des difficultés (techniques, économiques) relatives au concept de la cogénération lorsqu’il est utilisé dans le cadre du chauffage urbain ou lorsqu’il requiert des modifications importantes aux centrales thermiques existantes. Le premier concept implique que la chaleur générée par la centrale est récupérée et redistribuée soit dans les bâtiments adjacents à la centrale, soit comme chauffage urbain. 
Le deuxième concept nécessite la mise en place d’une centrale modifiée permettant d’utiliser de la biomasse pour générer de l’énergie, nécessitant la présence d’une telle matière première à proximité, ce qui n’est pas le cas dans certains réseaux autonomes alors que l’énergie éolienne l’est. Dans le cas de la présence effective de biomasse à proximité, il semble avantageux de poursuivre dans cette direction, mais pas au désavantage d’investissements dans l’éolien et dans les mesures en efficacité énergétique, qui n’entraînent pas d’émissions atmosphériques.
Dans cette optique, nous croyons que si des investissements sont à réaliser, particulièrement pour les réseaux autonomes situés en milieu nordique, il serait d’abord avantageux de jumeler les centrales avec l’éolien. Rappelons que l’énergie produite par le vent n’est pas émettrice de gaz à effet de serre ou d’autres polluants, comme l’est toute forme de cogénération. Rappelons aussi les besoins importants en efficacité énergétique de ces communautés. Les coûts des projets de cogénération pourraient d’abord être investis en efficacité énergétique afin de réduire la consommation d’énergie, ce qui permettrait une réduction des émissions atmosphériques. 
2.2 Veuillez alors préciser la nature de vos réserves sur « la cogénération dans un contexte où le jumelage éolien/diesel n’est pas encore réalisé ». 
Réponse 2.2 :

La nature de nos réserves concerne principalement les réseaux autonomes qui n’utilisent pas l’électricité pour se chauffer. Dans ces cas, privilégier la transformation des centrales existantes avec tous les coûts que cela implique, avant de mettre en place le jumelage éolien/diesel et d’investir en efficacité énergétique, ne nous semble pas inutile, mais plutôt prématuré en termes séquentiels.
Nous souscrivons également au point de vue d’HELIOS relativement au fait que  « …l’'évaluation de projets de jumelage éolien-diesel est décrite comme un incontournable étant donné la stratégie énergétique du gouvernement du Québec. »
 Ces projets devraient être réalisés prioritairement. Nos réserves peuvent s’expliquer par le fait qu’il serait mieux de consacrer nos énergies à développer d’abord ces projets de jumelage éolien-diesel de même qu’à réduire la consommation d’énergie (efficacité énergétique) avant de se lancer dans des projets parfois coûteux de cogénération
. 
Concernant la cogénération et les centrales thermiques
Pour la cogénération, l’utilisation de biomasse dans les régions éloignées n’est pas une solution puisqu’en région éloignée, une telle biomasse devrait être importée. Une stratégie basée sur le jumelage éolien-diesel semble plus appropriée si elle est combinée avec des investissements en efficacité énergétique. Rappelons le potentiel technico-économique en efficacité énergétique de l’ordre de 139.5 Gwh équivalents identifié par le Distributeur au dossier R-3584-2005 en réseau autonome.
Des difficultés relatives à la production d’électricité par la cogénération en réseau autonome sont présentes.
« Toutefois, pour les réseaux autonomes, cette approche présente certains désavantages : les systèmes à la vapeur de petite échelle sont moins efficaces que les grands, et le coût par MW installé est élevé. De plus, un technicien certifié est requis pour l’opération des moteurs à vapeur. Pour cette analyse il est donc prévu d’employer un système qui utilise un autre fluide que l’eau pour le transfert thermique et qui peut être opéré par du personnel moins qualifié. »
Référence : B-14-HQD-03-01-annexe 3, 7.1. Production d’électricité et cogénération, page 142.
2.3 Veuillez expliquer votre réponse en regard des objectifs environnementaux de réduction des émissions de GES.  

Réponse 2.3 :

Lorsqu’il est nécessaire de réaménager une centrale thermique en fin de vie utile et qu’il y a présence de biomasse à proximité, il y aurait lieu effectivement d’analyser la possibilité de cogénération (utilisation de biomasse). 
D’ailleurs, le gouvernement du Québec appuie la production d’électricité et de vapeur générée par la cogénération à la biomasse via le nouveau « Projet de règlement sur l'énergie produite par cogénération à la biomasse » qui « permettra à Hydro-Québec Distribution de lancer un appel d'offres pour un bloc d'énergie produit au Québec à partir d'installations de cogénération à la biomasse. ». 

"Le gouvernement du Québec souhaite donner un nouvel élan à l'ensemble du secteur forestier. La production d'électricité et de vapeur à partir de la biomasse est une solution qui fait partie d'un ensemble de mesures qui permettront à l'industrie forestière de faire face à de nouvelles opportunités", a déclaré le ministre Claude Béchard.

    Le projet de règlement vise un bloc d'énergie produit au Québec à partir d'installations de cogénération à la biomasse correspondant à une quantité totale de 100 mégawatts. De plus, la biomasse utilisée dans les installations doit correspondre à un minimum de 75 % du combustible utilisé pour la production d'électricité de ces installations.

    Le projet de règlement sur l'énergie produite par cogénération à la biomasse a pour but de favoriser la compétitivité des entreprises situées dans les régions du Québec par la réduction de leurs coûts d'exploitation liés à la fourniture de vapeur. De plus, il permettra de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de contribuer à l'atteinte de l'objectif du plan d'action gouvernemental de lutte contre les changements climatiques 2006-2012. L'adoption de ce règlement permettra à Hydro-Québec Distribution de lancer un appel d'offres pour un bloc d'énergie produit au Québec à partir d'installations de cogénération à la biomasse. »

Référence : http://communiques.gouv.qc.ca/gouvqc/communiques/GPQF/Avril2008/01/c9422.html
Ce projet de règlement ne s’adressera cependant pas à la cogénération en réseau autonome dans la mesure où la biomasse ne correspondra pas à au moins 75 % du combustible utilisé dans les installations. Cependant, elle permettra au Distributeur de « de lancer un appel d'offres pour un bloc d'énergie produit au Québec à partir d'installations de cogénération à la biomasse » dans les régions où cette biomasse est disponible. Même si cette option génère moins d’émissions atmosphériques que le combustible traditionnel, elle en génère plus que le jumelage avec l’éolien et les mesures en efficacité énergétique. Il y a donc toujours lieu de considérer d’abord la combinaison éolien-diesel et des investissements équivalents en efficacité énergétique, quitte à envisager la cogénération dans les cas appropriés après une analyse de son potentiel au cas par cas. 
2.4 Veuillez expliquer votre réponse en regard des objectifs socio-économiques de développement des communautés, en considérant par exemple qu’une infrastructure de chauffage urbain peut être une occasion de partage de coûts d’infrastructures nordiques d’eau courante et d’autres services publics ou sanitaires (« utilidors »).

Réponse 2.4 :

L’idée du « partage des coûts d’infrastructures nordiques d’eau courante et d’autres services publics ou sanitaires » avec les coûts d’une infrastructure de chauffage urbain est une avenue très intéressante dans la mesure où elle permettrait une réduction substantielle des investissements requis de la part des communautés et des individus formant cette communauté et qu’elle favorise la prise en charge d’une part importante des investissements requis par des programmes gouvernementaux comme le Programme de Travaux d’infrastructures Canada-Québec
 qui a été reconduit jusqu’en 2009.
Rappelons que dans le cas de la mise en place de chauffage urbain sans subvention gouvernementale, des investissements importants doivent être réalisés pour les équipements de la centrale (15 % de plus) de même que pour le réseau de transmission de chaleur.
 

Pour chacune des habitations, des coûts de l’ordre de 10 000 $ pour le raccordement et de 2 500$ à 4 000$ pour les échangeurs de chaleur sont aussi requis. D’autres éléments techniques sont à considérer, comme la distance maximale de 800 m entre la centrale et la clientèle, ce qui signifie nécessairement la construction de la centrale au cœur des villages. 

En effet, lorsque les coûts du chauffage urbain sont identifiés par unité d’habitation, il semble prématuré de viser une telle démarche lorsque l’on connaît les besoins énormes en réfection des habitations elles-mêmes. Donc, avant de penser chauffage urbain, il serait important de penser à colmater les ouvertures, donc à subventionner la réfection des habitations. C’est simplement une question d’ordre de priorités et de séquence d’actions. Si un tuyau comporte des fuites, avant de penser à augmenter l’alimentation ou à tout autre investissement concernant le type d’approvisionnement, il y a tout lieu de penser à colmater les fuites.
Rappelons que le potentiel technico-économique d’économie d’énergie en réseau autonome, tous marchés confondus, était évalué par le Distributeur à 139.5 Gwh équivalents sur cinq ans au dossier R-3584-2005. Étant donné que ces économies n’ont pas été réalisées, elles existent toujours à titre de potentiel. Le GRAME est d’avis que le Distributeur devrait tout mettre en œuvre pour réaliser ces économies.

Les besoins en réfection des habitations dans ces communautés sont énormes, comme le démontre le commentaire de l’IDDPNQL, qui œuvre notamment dans les réseaux autonomes de la Haute-Mauricie et de la Romaine.
Suggestions for improvement of programmes

· These suggestions could imply implementation delays, imposed constraints on the communities, special expenses or all other problems linked to your knowledge in the decreased of the efficiency of the implementation of these programmes within your community or village.
· Energy efficiency usually implied minimal investments. Housing is a major problem among First Nations communities: overcrowded houses put pressures on houses’ infrastructures, which are degrading rapidly. The first preoccupation being to build new houses, energy efficiencies on the old ones are not even considered. But the needs are there: better windows, better isolation, better air circulation, etc. But all this comes at a price which is simply not affordable for community with approximately 70% people not working at all…
Référence : R-3610-2006, Pièce C-8-12, GRAME, Réseaux autonomes, pages 14, 15 et 16
Pour ces raisons, nous avons émis des réserves dans la mesure où les investissements requis en efficacité énergétique et en construction de nouvelles habitations n’ayant pas encore été livrés en réseau autonome, il y aurait lieu de concentrer les efforts du Distributeur dans cette direction. Le GRAME s’est déjà positionné aux dossiers R-3644-2007, R-3610-2006 et R-3584-2005 à l’effet que les besoins en efficacité énergétique sont énormes particulièrement dans les réseaux autonomes éloignés. Les moyens financiers de ces populations (taux de chômage et assistance sociale) sont à considérer et les investissements requis pour le chauffage urbain sont importants.
« Afin d’être économique, il faut qu’il y ait une importante densité géographique des charges du système de chauffage urbain, c’est-à-dire que les besoins de chauffage par km de tuyaux soient suffisamment importants. Sinon, les coûts de tuyauteries et les pertes thermiques deviennent trop élevés. »

Rapport du CENTRE HÉLIOS, 15 mai 2006, Technologies permettant de réduire l’utilisation du diesel dans les réseaux autonomes, 6.1. Réseau de chauffage urbain, page 16
Cependant, dans la mesure où le chauffage urbain « peut être une occasion de partage de coûts d’infrastructures nordiques d’eau courante et d’autres services publics ou sanitaires » cette avenue est effectivement très intéressante en autant qu’on l’associe à un plan d’ensemble visant à améliorer l’efficacité énergétique et à procéder au jumelage éolien-diesel.
� Loi de la Régie de l’énergie, extrait.


� Loi sur la régie de l’énergie, extrait.


� Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie, art. 3


� B-14 HQD-3-1, annexe 2, Les énergies renouvelables Page 37,


� B-14-HQD-03-01-annexe 3, 7.1, page 28, fiche sur la cogénération


� Site Web de Programme d’infrastructure Canada :  http://www.infrastructure.gc.ca/ip-pi/icp-pic/index_f.shtml


� CENTRE HÉLIOS, 15 mai 2006, Technologies permettant de réduire l’utilisation du diesel dans les réseaux autonomes, 6.1. Réseau de chauffage urbain, page 15





